
 

 
 
 

Formation spécialisée  
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail (F3SCT)  

25 septembre 2023 
 
 

1.  Approbation du compte-rendu de la visite de la F3SCT du collège de Pfastatt - POUR 
 
2. Approbation du compte-rendu de la visite de la F3SCT de la Plateforme logistique du Bas-Rhin - 
POUR 
 
3.  Consultation – Extension et restructuration partielle du collège Trois Pays de 
Hégenheim - POUR 
 
4.  Consultation – Déconstruction et reconstruction du collège Villon à Mulhouse - POUR 
 
5.  Consultation – Déplacement de l’antenne territoriale de Mulhouse (DTDG) à 
Sausheim - POUR 
 
6.  Consultation – Restructuration des locaux au CMS de Saint-Amarin - POUR 
 
7.  Consultation – Restructuration du CEI de Sarre-Union - POUR 
 
8.  Consultation – Projet de réaménagement des locaux des services de la CeA 
Hôtel d’Alsace à Strasbourg et Vauban – Abstention 

Trouver un équilibre entre les besoins de nos collègues et les nécessités d’adapter l’usage des locaux à 

de nouveaux enjeux n’est pas chose aisée, les débats que nous venons d’entendre le démontrent 

d’ailleurs. La protection environnementale, au-delà de la crise énergétique actuelle, impose sans 

attendre un usage raisonné des espaces, personnels comme de travail. Pour autant, les changements 

d’habitudes ne se décrètent pas mais doivent s’accompagner en s’appuyant sur les bonnes volontés de 

certain·es et en respectant les limites des autres. Ces limites ne sont pas, ou pas seulement, une 

question de génération, elles sont propres à chaque personne, avec ses besoins, ses expériences 

passées, sa santé physique et mentale, ses forces et ses faiblesses. C’est par l’exemple et avec le temps 

que les nouvelles habitudes de travail s’installeront sans qu’aucune généralisation ne puisse jamais être 

faite. Il convient donc de réfléchir les locaux pour qu’ils offrent des espaces variés, permettant à chacun 

et chacune d’y trouver sa place et d’y travailler à son aise.  

 
9. Consultation – Présentation de la procédure harmonisée d’alerte et d’accompagnement des 
situations de mal-être au travail -  POUR 
 
10. Information – Bilan des agressions pour l’année 2022 

La sur-représentation des femmes parmi les victimes d’agressions (90%) démontre que les femmes sont 

exposées à des risques particuliers et que leur santé doit être traitée de manière différenciée. L’UNSA 

demande que l'obligation d'un DUERP genré soit appliquée à la CeA et qu’y soient intégrés les risques 

auxquels les femmes sont plus particulièrement exposées, notamment les violences sexuelles et sexistes 

au travail, mais aussi les risques psychosociaux ou les troubles musculo-squelettiques. 



11. Examen – Rapport annuel 2022 de la médecine du travail -  POUR 
 
12. Information – Bilan de la convention FIPHFP pour la période du 1er avril 2022 au 30 mars 2023 
 
13. Information – Présentation des signalements des registres santé sécurité au travail pour le 1er 
semestre 2023 
 
14. Information – Suivi des observations des visites F3SCT du 1er semestre 2023 

L’UNSA remercie M. BIHL et l’administration pour l’organisation de réunions de travail dédiées au suivi 

des RSST et des visites F3SCT, une demande récurrente depuis plusieurs années de l’UNSA notamment, 

dont l’utilité s’est confirmée à l’occasion de la première réunion de début septembre.  

 


